
 

 

 
 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 

MARDI 28 JANVIER 2025 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 19   Date de la convocation : 21 janvier 2025 
Qui ont pris part à la délibération : 14                  Date d’affichage : 31 janvier 2025 
 
Objet de la délibération :   

11B. Gestion du déficit de l'activité cinéma confiée au Centre Wilson 
Annule et remplace 

Le mardi 28 janvier 2025 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Pierre LEONARD, Maire. 
Présents : Mme AARNINK-GEMINEL Dominique, M. ADNET Yannick, Mme BON Evelyne, Mme LAUNOIS Sylvie, Mme 

LEBRET Bernadette, M. LECRIQUE Yves, M. LEONARD Pierre, M. LEONARD Claude, M. LEROY Michel, M. MATHIEU 

Jérôme, M. PIERRE Bernard, M. RICHARD Jean-Marc  

Procurations :   
M. DUMONT Eric donne procuration à M. Pierre LEONARD 

Mme FOURRE Mélanie donne procuration à Mme LEBRET Bernadette 

Mme BIGOT Carole donne procuration à M. RICHARD Jean-Marc 

Excusés : M. DUMONT Eric, Mme FOURRE Mélanie, Mme BIGOT Carole  

Secrétaire de séance : M. MATHIEU Jérôme 

 
Monsieur LECRIQUE, trésorier du Centre Wilson, ne prend pas part au vote. 
 
Lorsque la gestion du cinéma a été confiée par la commune au Centre Wilson fin 2023, il a été verbalement 
convenu que la commune serait en appui du centre Wilson si l’activité était déficitaire. En s’appuyant sur le 
budget prévisionnel établi par le Centre Wilson, ce déficit avait été budgété dans les charges de 
fonctionnement du BP2024, à l’article 65568 (Autres contributions) pour 15 000€. 
 
Le compte de résultat provisoire pour l’année 2024 pour l’activité cinéma figure ci-dessous et est annexé à 
la présente délibération :  
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté par 14 voix favorables : 
 

VALIDE la subvention de la commune afin d’équilibrer le compte de résultat de l’activité cinéma 
AUTORISE le Maire à établir un mandat à hauteur de 11 518€, sur l’article 65748 - Autres personnes de 
droit privé 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 30 janvier 2025 et publication ou notification   
le 30 janvier 2025 
 

MONTMEDY, le 30 janvier 2025 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
MONTMEDY, le 30 janvier 2025 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 

 


